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Accès au sommaire 

La très riche loi portant engagement national pour le logement contient un nombre important de mesures relatives au logement 

social. On peut même parler d'une véritable réforme si l'on examine successivement les rôles et compétences qu'elle assigne 

désormais à l'Anah, aux organismes HLM et le renforcement qu'elle implique dans la mise en œuvre du droit au logement. 

1. - « Le vivre et le couvert, que faut-il davantage ? » écrivait La Fontaine Note 1 en un temps où le logement social n'était 

pas encore d'actualité. L'auteur des fables posait là, à sa manière, la question du fondement de toute la réflexion sur le rôle de 

la puissance publique en matière de logement social. Les premières interventions en matière de logement « social » datent du 

XIXe siècle, où les grands industriels de l'époque s'intéressent au logement des plus pauvres dans un but philanthropique 

mais aussi économique : « un ouvrier logé dans des conditions peu salubres est un ouvrier peu productif ». Note 2 Napoléon 

III, influencé par les saint-simoniens sera le premier dirigeant à s'intéresser au problème du logement social. Note 3 Mais il 

n'en demeure pas moins que, jusqu'au vote de la loi Siegfried en 1894 (L. 30 nov. 1894 : JO 1er déc. 1894, p. 5821), 

l'initiative publique est peu encadrée Note 4 . Quelques lois se succéderont pendant les années 1920 Note 5 qui seront les 

prémices de l'action gouvernementale, mais il ne sera véritablement possible d'utiliser le terme de « politique du logement 

social » qu'à partir des années 1950, période de la reconstruction Note 6 . Depuis la loi d'orientation pour la ville du 13 juillet 

1991 (L. n° 91-662 : JO 19 juill. 1991, p. 9524), les gouvernements successifs tentent d'enrayer la crise du logement. 

Phénomène de société mouvant, le logement social est de plus en plus abordé dans un contexte global de politique de la ville 

comme instrument au service de la cohésion sociale. 

2. - Au titre ambitieux, cette nouvelle loi portant « engagement national pour le logement » du 13 juillet 2006 (L. n° 2006-

872 : JO 16 juill. 2006, p. 10662) sonne comme une véritable volonté du Gouvernement de combattre les difficultés liées au 

logement des plus défavorisés. Déposée en première lecture au Sénat le 27 octobre 2005, et composée initialement de 11 

articles, cette loi en comprend finalement 112 résultant d'amendements déposés, souvent en seconde lecture à l'Assemblée 

nationale et au Sénat, ceci en dépit de la jurisprudence du Conseil constitutionnel dite de « l'entonnoir » Note 7 . Présentée 

comme une priorité du Gouvernement, la loi fut annoncée par Jean-Louis Borloo comme un « levier de la politique du 

logement afin de l'adapter aux besoins et aux possibilités de tous nos concitoyens ». L'action sur le logement doit être le 

véritable « ciment de la cohésion sociale, et ces mesures seront destinées à la relance du secteur et à la création de nouveaux 

emplois ». En effet, malgré l'augmentation majeure du nombre de logements mis en chantier (environ 400 000), un grave 

déséquilibre persiste entre l'offre et la demande de logements. Le haut niveau des prix de loyers de l'immobilier rend 

problématique l'accès au logement dans les zones urbaines. L'objectif de cette loi est donc de mobiliser les différents acteurs 

pour faire progressivement passer la production effective de logements sociaux de 80 000 en 2004 à 120 000 en 2009. 

3. - À ce titre, la loi s'inscrit dans un programme d'actions plus large qui inclut la loi de programmation et d'orientation pour 

la ville et la rénovation urbaine Note 8 , ainsi que la loi de programmation pour la cohésion sociale Note 9 , et les mesures 

réglementaires du pacte national pour le logement engagé par le Premier ministre le 1er septembre 2005. Véritable levier 

pour inciter les communes à construire du logement social, la loi ENL constitue le volet législatif du pacte national pour le 

logement et se répartit autour de quatre thèmes : 

• — 

aider les collectivités à construire du logement social ; 

• — 

augmenter l'offre de logements à loyers maîtrisés ; 
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• — 

favoriser l'accession sociale à la propriété pour les ménages modestes et les populations défavorisées au 

logement social ; 

• — 

et renforcer la lutte contre l'habitat insalubre ou vacant. 

4. - Parmi les nombreuses mesures contenues dans la loi et qui portent à la fois sur le droit de l'urbanisme, le droit fiscal, le 

droit de l'habitat insalubre, le droit des sociétés, de la copropriété et des contrats spéciaux visant à favoriser l'accession 

sociale à la propriété, certaines des dispositions les plus importantes de la loi sont relatives au logement social. Elles seront 

l'objet de cette étude. 

5. - À cet égard, la loi ENL constitue une vraie réforme en matière de logement social dans plusieurs domaines : l'Agence 

nationale d'amélioration de l'habitat (Anah) devient un nouvel opérateur au service du logement social (1), les structures et les 

compétences des organismes d'HLM sont modernisées (2), le droit au logement est renforcé dans sa mise en œuvre (3). 

1. Élargissement du rôle social de l'Anah 

6. - Le parc privé compte vingt millions de logements et représente 80 % des résidences principales en France. Malgré les 

efforts accomplis depuis une cinquantaine d'années, le parc de logements privés reste exposé à de grands problèmes : 

persistance des difficultés d'accès à ces logements des personnes à revenus modestes ou intermédiaires, part non négligeable 

des logements inconfortables, développement des copropriétés en difficulté. Afin d'accroître l'efficacité des politiques 

publiques sur le parc privé, la loi élargit la mission de l'Agence nationale pour l'amélioration de l'habitat (Anah) Note 10 qui 

devient l'Agence nationale de l'habitat (ANH. - V. art. 37). L'ANH constitue à elle seule une catégorie d'établissement public 

et la composition de son conseil d'administration ainsi que ses ressources sont donc définies par la loi qui reprend ici, pour 

l'essentiel, les dispositions de la loi du 18 janvier 2005 de programmation pour la cohésion sociale (L. n° 2005-32 : JO 19 

janv. 2005, p. 864) pour ce qui est de la composition de son conseil d'administration tandis que la liste de ses recettes est 

précisée dans la loi ENL. Son rôle est étendu. Elle est chargée de promouvoir le développement et la qualité du parc existant 

de logements privés, de favoriser l'accession sociale à la propriété et non plus seulement d'aider l'exécution de travaux sur 

l'habitat ancien. Elle doit s'impliquer dans l'accroissement nécessaire du parc de logements locatifs privés à loyer 

maîtrisé. Des conventions peuvent être signées avec des particuliers en contrepartie d'engagements sociaux du bailleur en 

terme de ressources du locataire et de loyers. Ces logements conventionnés sont comptabilisés comme logements sociaux au 

sens de l'article L. 302-5 du Code de la construction et de l'habitation. L'ANH devient ainsi un nouvel opérateur agissant en 

faveur du logement social. La loi ENL prévoit aussi une réforme importante du statut des organismes d'HLM. 

2. La modernisation des organismes d'HLM et de leurs compétences 

7. - Sont ici principalement touchés les offices publics de l'habitat et l'ensemble des compétences des organismes 

d'HLM. Quelques mesures concernent les sociétés anonymes de crédit immobilier (Saci), mais l'ensemble des organismes 

privés d'HLM a surtout été réformé par la loi du 1er août 2003 Note 11 qui modifie les règles de gouvernance Note 12 . 

A. - Un statut unique pour les offices d'HLM 

8. - Il est prévu (art. 49) de réformer par ordonnance le statut des offices publics d'HLM (OPHLM) et des offices publics 

d'aménagement et de construction (Opac) en créant un statut unique, celui des offices publics de l'habitat (OPH). Les 

OPHLM ont été créés en 1912 par la loi Bonnevay (préc.) tandis que les Opac ont été créés en 1971 afin de répondre aux 

besoins de la politique menée dans le domaine de l'aménagement foncier et de l'urbanisme opérationnel (V. L. n° 71-580, 16 

juill. 1971 : JO 17 juill. 1971, p. 7053). La coexistence des deux statuts d'établissement public administratif (Epa) et 

d'établissement public industriel et commercial (Epic) ne se justifie plus car ils exerçaient le même type de mission, comme 

l'a montré notre étude Note 13 . De manière générale, l'existence d'une dualité de statuts pour des organismes de droit public 

ayant des missions à peu près identiques constitue souvent une difficulté. Le principal avantage du statut unique est de mettre 

fin à la longue procédure de transformation des OPHLM en Opac Note 14 et aux difficultés de gestion qu'elle engendrait. 

Toutefois, le maintien de la dualité de statuts du personnel qui n'a pu être empêché en raison des règles de la fonction 

publique territoriale laissera subsister quelques difficultés. Le Gouvernement devra régler par voie d'ordonnance la question 

du double niveau de représentation syndicale, celle des avantages spécifiques à chaque carrière ou encore celle de la 

réglementation du temps de travail. 

9. - Les raisons du choix de la formule de l'Epic sont légitimes : la concurrence à laquelle sont confrontés de plus en plus les 

OPH nécessite le choix d'un statut plus souple à la fois par le régime comptable (ils conservent leur faculté d'option entre 

comptabilité publique et comptabilité commerciale) mais également dans le statut du personnel (fonction publique territoriale 

ou droit privé). Les personnels en fonction dans les OPHLM qui ont actuellement un statut de fonctionnaire pourront choisir 
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entre trois possibilités : maintien en position normale d'activité avec déroulement de carrière normal, exercice d'un droit 

d'option pour le statut de salarié de droit privé, détachement au sein de l'office pendant une période transitoire sur un emploi 

de droit privé. 

Désormais les offices publics de l'habitat pourront être rattachés à une collectivité territoriale ou à un groupement de collectivités 

Conformément à l'article 34 de la Constitution, l'ordonnance en préparation devra prévoir « les règles concernant la création 

de la nouvelle catégorie d'établissement public » Note 15 . 

Le niveau de rattachement est élargi Note 16 et désormais les offices publics de l'habitat pourront être rattachés à une 

collectivité territoriale ou à un groupement de collectivités, ce qui est en conformité avec l'extension de l'intercommunalité. 

Les offices d'HLM existants auront trois ans après la publication de l'ordonnance pour se transformer en OPH. 

Les offices, au travers de cette réforme, deviennent ainsi des acteurs plus efficaces et plus cohérents dans leur organisation au 

service de l'intérêt général. Surtout, l'unité de statut pourra leur permettre de se regrouper et de les rendre ainsi plus 

compétitifs Note 17 . 

10. - Il faut donc se féliciter du fait que le nouveau dispositif institutionnel vise à faire des futurs offices de l'habitat des outils 

mieux adaptés au contexte nouveau créé par les lois de décentralisation et que leur statut unique leur permette d'être plus 

aptes à lutter contre la concurrence. La loi ENL étend également les compétences des organismes d'HLM. 

B. - L'extension des compétences des organismes d'HLM 

11. - L'ensemble des organismes d'HLM voit leurs compétences étendues par l'article 55 de la loi. Il s'agit de leur permettre 

d'accomplir plus efficacement leurs missions. Sans citer la liste exhaustive de leurs nouvelles compétences, ils peuvent ainsi 

acheter ou vendre en l'état futur d'achèvement (Vefa) des ouvrages de bâtiments à d'autres organismes d'HLM ou aux sociétés 

d'économie mixte (Sem), vendre leurs logements foyers à des collectivités territoriales, leurs groupements ou à des centres 

communaux d'action sociale (CCAS), ou encore être opérateurs et gestionnaires pour les établissements publics de santé ou 

des gendarmeries. Le législateur cherche ainsi, à la fois, à leur fournir les moyens d'alléger leur trésorerie en leur permettant 

de se séparer de certains éléments de leur patrimoine et à leur permettre de devenir partenaires d'autres acteurs du service 

public. Parmi les mesures nouvelles introduites par la loi, il faut enfin mentionner celles qui visent à renforcer le droit au 

logement. 

3. Le renforcement du droit au logement 

12. - Le législateur a ciblé son action autour de deux axes : l'attribution des logements locatifs sociaux et le supplément de 

loyer solidarité. 

A. - Attribution des logements locatifs sociaux 

13. - Traditionnellement et depuis la loi du 29 juillet 1998, « l'État veille au respect des attributions de logements 

sociaux » (L. n° 98-657 : JO 31 juill. 1998, p. 11679). Ceci est essentiel pour la mise en œuvre du droit au logement Note 

18 dont la conséquence est la nécessité pour les collectivités publiques de mettre en place un service du logement au profit 

des personnes défavorisées. À cet effet, une conciliation doit être recherchée entre mixité sociale et attribution des logements 

aux plus démunis. C'est à l'État que revient ici le rôle de garantir l'accès de ceux-ci au logement Note 19 . Toutefois, depuis 

1998, les collectivités territoriales ont un rôle accru dans la politique d'attribution des logements sociaux Note 20 . 

14. - La réforme du régime des attributions a pour objectif de renforcer la participation du secteur du logement social à 

l'exercice d'un droit au logement effectif. Tout d'abord, le droit au logement est élargi à une nouvelle catégorie de personnes 

considérées comme prioritaires : les personnes mal logées reprenant une activité après une période de chômage. Le 

patrimoine du demandeur de logement est pris en compte comme élément d'appréciation de sa demande. 

15. - Sur le terrain des procédures, la loi ENL modifie ici quelque peu les règles existantes (art. 60). Un certain nombre 

d'outils inefficaces sont supprimés (conférences et chartes communales et intercommunales, POPS, accords nationaux et 

règlements départemental d'attribution), la loi procédant ici à de nécessaires simplifications d'un dispositif devenu 

opaque. • La commission départementale de médiation joue un rôle nouveau. Elle saisit le représentant de l'État dans le 

département du cas d'une famille ou d'une personne qui n'a pas eu de réponse à une demande de logement dans un délai 

manifestement anormal ou qu'elle estime prioritaire. Les délais à partir desquels un demandeur pourra saisir la commission 

sont désormais fixés par arrêté du préfet et non plus par l'accord collectif. Les modalités de l'information du demandeur sont 

renforcées. 
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Désormais aux côtés des bailleurs sociaux siègeront les représentants du conseil général et des établissements publics de coopération 
intercommunale (EPCI) 

Sa composition est modifiée puisque désormais aux côtés des bailleurs sociaux siègeront les représentants du conseil général 

et des établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) et, cette commission sera présidée par une personnalité 

qualifiée désignée par le préfet. Son rôle et la portée de ses avis sont renforcés puisque elle reçoit de façon directe les 

réclamations de certains demandeurs prioritaires. Un décret doit définir les modalités d'information annuelle des préfets, 

présidents d'Epci et maires intéressés, par les organismes HLM sur leurs attributions de logements. 

Ainsi, cette réforme vise à répondre aux critiques adressées au dispositif actuel dans lequel on constatait que de nombreuses 

demandes restaient sans réponse ou que des délais d'attentes trop longs étaient observés pour les demandeurs jugés 

prioritaires. 

On peut toutefois regretter que l'ensemble des bailleurs de logements conventionnés ayant bénéficié d'une aide de l'État ne 

soit pas concerné par l'obligation de loger les demandeurs jugés prioritaires par la commission, ce qui aurait amélioré le 

dispositif et créé une réelle solidarité dans la mise en œuvre du droit au logement. 

• Le Plan départemental pour l'action pour les personnes défavorisées est renforcé (PDALPD) : 

Créés par l'article 4 de la loi du 31 mai 1990 (L. n° 90-449 : JO 2 juin 1990), ces plans sont élaborés par l'État et le 

département en association avec les autres personnes morales intéressées. Ils ont comme objectif l'établissement d'un contrat 

entre les partenaires pour une durée de trois ans. 

La loi ENL renforce le dispositif en y ajoutant la description de la situation globale du logement des personnes défavorisées 

dans le département. Des secteurs géographiques sont établis pour atteindre des objectifs. Une plus grande cohérence est 

recherchée au travers de ces différents documents relatifs aux politiques de l'habitat, ce qui améliore la lisibilité du système. 

Deuxième axe visant à améliorer la mise en œuvre du droit au logement : le supplément de loyer solidarité. 

B. - Supplément de loyer solidarité (SLS) 

16. - Le SLS a été institué par la loi du 4 mars 1996 pour remplacer le supplément de loyer (L. n° 96-162 : JO 5 mars 1996, 

p. 3406). Les organismes d'HLM peuvent imposer un supplément de loyer à ceux de leurs locataires dont les ressources 

augmentent par rapport aux plafonds applicables pour l'attribution d'un logement. Le constant est trop fréquent de certaines 

catégories de logements occupés par des personnes dépassant les plafonds de revenus. Toutefois, la mise en œuvre de la 

mixité sociale nécessite de les maintenir pour partie et sous certaines conditions dans le parc de logements sociaux. Le SLS 

est désormais exigible de tous les locataires des organismes d'HLM dont les ressources, calculées par rapport à l'année n – 2, 

excèdent d'au moins 20 % les plafonds en vigueur. Toutefois, le programme local pour l'habitat (PLH) peut définir des zones 

dans lesquelles le SLS ne s'applique pas et fixer les orientations concernant sa mise en œuvre à la double condition que les 

organismes d'HLM et les Sem concernés aient été associés à son élaboration et que le préfet ait rendu un avis conforme. Le 

PLH permet de porter à 35 % ce plafond. 

17. - Un organisme d'HLM ne peut plus décider seul de son barème de SLS et il ne retrouve cette liberté qu'en signant une 

convention globale de patrimoine qui lui permet de s'affranchir du barème national obligatoire (fixé par décret en Conseil 

d'État) mais à la condition de respecter les orientations définies par le PLH.Enfin, le champ d'application des catégories de 

logements conventionnés entrant dans le régime du SLS est étendu. Les organismes d'HLM sont ainsi plus encadrés par l'État 

mais aussi par les collectivités territoriales dans la mise en œuvre du droit au logement. 

18. - Il faut souhaiter que ce droit devienne le véritable vecteur de la cohésion sociale, et permette de remédier aux maux 

urbains de notre société. L'objectif fixé pour cette loi autour du triptyque « simplifier, anticiper, inciter » Note 21 ne doit pas 

rester lettre morte afin d'aider les organismes d'HLM et tous les opérateurs œuvrant dans ce secteur professionnel. 
Note 1 Le Rat qui s'est retiré du monde : Fables, Livre VII, III. 

Note 2 F. Le Play, Les ouvriers européens : étude sur les travaux, la vie domestique et la condition morale des populations ouvrières de 

l'Europe : A. Masse et fils, 1877-1879, 2e éd., 6e vol. 
Note 3 H.-N. Boon, Rêve et réalité dans l'œuvre économique et sociale de Napoléon III, 1936. 

Note 4 R.-H. Guerrand, Les origines du logement social en France : Éd. ouvrières, 1966. 

Note 5 Loi Ribot de 1908 créant les sociétés anonymes de crédit immobilier (L. 10 avr. 1908 : JO 12 avr. 1908, p. 2555), loi Bonnevay de 
1912 créant les offices d'habitation à bon marché (L. 23 déc. 1912 : JO 25 déc. 1912, p. 10813), loi Loucheur de 1928 visant à accélérer la 

production de logements sociaux (L. 13 juill. 1928 : JO 17 juill. 1928, p. 7998). 

Note 6 Ce n'est qu'à partir de 1947 que l'État décide que le logement doit bénéficier d'un régime privilégié. 
Note 7 Cons. const., 19 janv. 2006, n° 2005-532 DC  : JO 24 janv. 2006, p. 1138 . 

Note 8 L. n° 2003-710, 1er août 2003  : JO 2 août 2003, p. 13281. 

Note 9 L. n° 2005-32, 18 janv. 2005  : JO 19 janv. 2005, p. 864. 
Note 10 Créée par la loi du 31 décembre 1970, l'Anah est un établissement public national à caractère administratif qui a pour mission 

d'apporter son aide au financement des travaux d'amélioration des logements ou locaux du parc locatif privé. L'article 85 de la loi SRU étend 

ses compétences à l'ensemble du territoire et non plus seulement aux seules zones de revitalisation rurale (L. n° 2000-1208, 13 déc. 2000 : JO 
14 déc. 2000, p. 19777). 
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Note 11 L. n° 2003-710, 1er août 2003  : JO 2 août 2003, p. 13281 . 

Note 12 L. Jégouzo, Les sociétés de coordination d'organismes d'HLM : AJDA 2004, p. 2208. 
Note 13 L. Jégouzo, Établissement public et logement social : LGDJ 2002, t. 225. 

Note 14 CCH, art. R. 421-1 et s. 

Note 15 Cons. const., 25 juill. 1979, n° 79-108 L, ANPE : Rec. Cons. const. 1979, p. 45 ; D. 1980, p. 201, note L. Hamon. 
Note 16 E. Fatôme et J. Moreau, L'établissement public local : AJDA 1987, p. 563. 

Note 17 F. Ascher, Le logement : un enjeu global et d'agglomération : Pouvoirs locaux, 1996, n° 28, p. 107. 

Note 18 G. Vedel, Le droit au logement et le principe de libre administration des collectivités locales : Pouvoirs locaux, n° 7 et 8. 
Note 19 Cons. const., 29 mai 1990, n° 90-274 DC : Rec. Cons. const. 1990, p. 61 ; JO 1er juin 1990, p. 6518.–Cons. const., 19 janv. 1995, 

n° 94-359 DC : Rec. Cons. const. 1995, p. 176 ; JO 21 janv. 1995, p. 1166.–Cons. const., 29 juill. 1998, n° 98-403 DC : Rec. Cons. const. 

1998, p. 276 ; JO 31 juill. 1998, p. 11710. 
Note 20 J.-Ph. Brouant, Les pouvoirs du maire en matière d'attribution des logements sociaux : AJDI 1998, p. 335. 

Note 21 Rapp. AN n° 3089, 17 mai 2006, deuxième lecture, G. Hamel, p. 11. 
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